
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 3 mars 2008 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger.


La mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux deux (2) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20080301
L=ordre du jour est présenté par la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, après avoir retranché les points suivants :

13- 
Financement pour un terme de cinq (5) ans du rè​glement numéro 246 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=agrandissement, de modifications et de réparations du complexe municipal et un emprunt de 100 000 $ à cette fin+ :

13.1-
Offre de la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette pour le financement de l=emprunt à long terme ;

13.2-
Modifications à apporter au règlement pour le financement de l=emprunt à long terme ;

et avoir ajouté les points suivants :

19- 
Divers :

19.1- 
Dossier loisirs :

19.1.1-
Sous-comité du *Comité municipal des loisirs+ pour le financement du *Bâtiment de services en loisirs+ ainsi que des infrastructures s=y rattachant ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 4 FÉVRIER 2008
No. 20080302

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 4 février 2008, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20080303

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080228 contenant 48 factures pour un montant total à payer de :
	47 869,05 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20080303 contenant 16 factures pour un montant total à payer de :
	15 773,37 $

	· Journaux des salaires / Février 2008 :
	
	18 318,60 $

	-  rémunération brute des employés :
	12 859,89 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 293,36 $
	

	-  équipement de sécurité :
	22,40 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	646,64 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	132,84 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 017,08 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 346,39 $
	

	
Total des comptes à payer :
	81 961,02 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Caisse populaire

Desjardins du Haut-Pays de la Neigette
	150,00 $ 
	Remboursement de frais d=impression des chèques payables pour l=année 2008, le tout selon entente

	Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent (URLS)
	350,00 $
	Subvention en loisirs pour le financement de certaines activités familiales / Semaine de relâche 2008


Projet *Urbanisation du chemin Duchénier - Entrée Est du village+

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal des correspondances suivantes reçues suite à la transmission d=une lettre datée du 4 février 2008 transmise par le maire, monsieur Gaston Noël à monsieur Mario Bergeron, directeur régional par intérim du Ministère des Transports du Québec, concernant le projet *Urbanisation du chemin Duchénier - Entrée Est du village+ :


 
Copie de la lettre datée du 7 février 2008, adressée par le député de Rimouski, monsieur Irvin Pelletier, à monsieur Mario Bergeron, directeur régional par intérim du Ministère des Transports du Québec, appuyant notre demande pour l=inscription du dit projet dans la programmation des travaux à réaliser par ce Ministère dès 2008, avec copie à la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet ;


 
Lettre datée du 8 février 2008, provenant de madame Guylaine Sirois, conseillère politique pour le ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, monsieur Claude Béchard, accusant réception de notre demande pour le projet visé et indiquant que celui-ci a été porté à l=attention du dit ministre. Elle termine en invitant le maire, monsieur Gaston Noël, à la contacter pour le suivi du dossier ;


 
Certificat d=autorisation du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec daté du 13 février 2008 pour le projet numéro 7311‑01‑01‑0735012 Projet *Urbanisation du chemin Duchénier - Entrée Est du village+, ayant pour objet la réalisation des travaux *Aménagement du réseau d=aqueduc et des réseaux d=égouts domestique et pluvial sur la route de l=église, la rue du Versant et le chemin Duchénier+.

Service *Internet haute vitesse+

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part au conseil municipal de la correspondance suivante reçue suite à la transmission de la résolution numéro 20071244 adoptée par le conseil municipal le 12 décembre dernier, demandant à Telus de faire en sorte que tous les résidents de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski bénéficient du service *Internet haute vitesse+ :


 
Lettre datée du 20 février 2008 de la ministre responsable de la Région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, madame Nathalie Normandeau, accusant réception de notre demande et mentionnant que, conformément aux orientations identifiées dans la Politique nationale de la ruralité, ils sont à finaliser, en collaboration avec le comité des partenaires de la ruralité, la mise en place d=un groupe de travail sur Le Branchement aux réseaux de télécommunications dont le mandat consistera à :

· Tracer un portrait de l=étendue des services Internet haute vitesse et de téléphonie cellulaire de l=ensemble du territoire rural ;

· Explorer les meilleures avenues pour que l=ensemble des territoires ruraux soit couvert par le service Internet haute vitesse sur un horizon de sept (7) ans ;

· Proposer au gouvernement du Québec des mesures pour mettre en valeur, avec la participation des communautés locales, les infrastructures de télécommunications privées et publiques ;


Elle indique de plus que, parallèlement aux travaux de ce groupe de travail, ils travaillent à instaurer une mesure de soutien aux communautés rurales pour la mise en place des infrastructures permettant l=accès à Internet haute vitesse aux résidences et aux familles ;


Elle termine en mentionnant que la direction régionale du ministère entrera en contact avec nous dès qu=ils seront en mesure de répondre plus concrètement aux préoccupations du conseil municipal.

Recours accru au secteur privé pour améliorer notre système de santé publique au Québec


Dans un courrier daté du 14 février 2008, le directeur de la santé publique de la région du Bas-Saint-Laurent de l=Agence de la santé et des services sociaux du Bas-Saint-Laurent du Québec, monsieur Robert Maguire, nous propose une réflexion sur l=ensemble des déterminants de la santé, notamment l=éducation, la pauvreté, l=environnement, l=emploi, la biologie humaine ainsi que le système de soins de santé qui doit servir non seulement à guérir ou soulager les personnes aux prises avec divers problèmes de santé mais aussi à contribuer à prévenir ces derniers.


Un résumé de certaines réflexions à ce sujet est produit dans un document annexé à cette lettre.

Évaluation des ouvrages municipaux d=assainissement des eaux pour l=année 2007 


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux membres du conseil municipal d=un document produit le 21 février 2008 par le Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec relativement à l=évaluation des ouvrages municipaux d=assainissement des eaux du PAEQ pour l=année 2007.


On peut donc constater les notes suivantes pour les ouvrages suivants :

	
	Ouvrages
	Exécution du programme de suivi
	Respect des exigences de rejet

	
	Station d=épuration des eaux usées
	80%
	100%

	
	Ensemble des ouvrages de surverse
	80%
	100%


Déclaration de compétence de la MRC de Rimouski-Neigette en matière de Protection contre l=incendie et d=organisation de secours à l=égard des Municipalités locales de son territoire


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la résolution numéro 08‑47 adoptée par la MRC de Rimouski-Neigette étant la *Déclaration de compétence de la MRC de Rimouski-Neigette en matière de Protection contre l=incendie et d=organisation de secours à l=égard des Municipalités locales de son territoire+ ainsi que l=annexe 1 s=y rapportant.


Celui-ci dépose également une copie du projet de règlement de ladite MRC visant à établir les modalités et conditions administratives et financières de l=exercice de compétence en matière de fourniture de service de protection contre l=incendie et d=organisation de secours à l=égard des Municipalités du territoire de la MRC de Rimouski-Neigette.

Cuisine collective / La Maison des Familles de Rimouski-Neigette

Dans une lettre datée du 22 février 2008, madame Lise Saint-Pierre, directrice générale de La Maison des Familles de Rimouski-Neigette, nous informe que son organisme est à relancer les activités des Cuisines collectives dans les Municipalités du territoire de la MRC de Rimouski-Neigette.


Ainsi, celle-ci sollicite à nouveau notre Municipalité pour son engagement pris en avril 2007 concernant la fourniture à titre gratuit d=un congélateur de  quinze (15) pieds cubes pour les besoins des activités de la Cuisine collective devant être mise sur pied au cours des prochaines semaines dans notre localité.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique qu=aucun crédit n=est prévu à cet effet dans le budget 2008 mais que la somme nécessaire à cette fin, soit environ entre 500 $ et 600 $, pourrait être prise dans les montants obtenus à partir des facturations complémentaires de la taxe foncière générale pour l=année 2008.

No. 20080304

Après discussion, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur  Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que ce point est reporté à une prochaine session et ceci en raison que le conseil municipal désire s=assurer préalablement que ce projet soit viable, c=est-à-dire qu=au moins deux (2) à trois (3) activités des cuisines collectives aient été tenues et ces activités se poursuivent au cours des semaines et mois à venir.

Offre de services en sécurité incendie à la municipalité de Saint-Marcellin  pour l=année 2008


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la résolution numéro 2008‑027, adoptée par le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin le 4 février dernier, concernant l=offre de services en sécurité incendie faite à cette Municipalité par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Ainsi cette dite résolution stipule que :


 
La proposition de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski (Référence résolution numéro 20080131) est rejetée ;


 
Qu=une demande est faite au directeur du Service en sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Louis Pageau, pour négocier avec les Municipalités de Saint-Gabriel et Rimouski (Sainte-Blandine) afin d=obtenir une tarification fixe par appel pour les services requis en matière de protection incendie par la municipalité de Saint-Marcellin ;


 
Que la municipalité de Saint-Marcellin engage une démarche afin de s=équiper d=un camion autopompe incendie répondant à ses besoins ;


 
Que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski continue à desservir la municipalité de Saint-Marcellin, selon les conditions de la résolution numéro 20071233 (Tarif par appel selon les services fournis) et ceci jusqu=à ce qu=une décision finale soit prise par le conseil municipal concernant son Service en sécurité incendie.


Le conseil municipal reçoit donc ces commentaires qui seront analysés au cours des prochaines semaines afin d=y donner les suites jugées appropriées.

Colloque sur la famille, la ruralité et les liens intergénérationnels (UQAR)
No. 20080305

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au deuxième colloque organisé par le Regroupement des étudiants et étudiantes en développement social et analyse des problèmes sociaux de l=UQAR, qui se tiendra le 11 mars 2008 au Musée Régional de Rimouski (35, rue Saint-Germain Ouest à Rimouski) de 15 h 30 à 18 h 30 et dont le thème est *Famille, générations et ruralité : bâtissons l=avenir+.

Demande de soutien financier pour le Ralliement Jeunesse Rimouski-Neigette
No. 20080306

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne fasse aucun don à l=organisme Ralliement Jeunesse Rimouski-Neigette, concernant leur demande d=aide financière visant à leur permettre d=organiser des journées jeunesses permettant d=informer  les jeunes de 15-35 ans sur divers sujets dans la MRC de Rimouski-Neigette.

Brunch de la *Fondation Jean-Lapointe+ au profit de l=Arrimage - Chevaliers de Colomb de Rimouski                                                                                   

No. 20080307

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au  brunch de la *Fondation Jean-Lapointe+ organisé au profit de l=Arrimage qui se tiendra dimanche le 16 mars 2008 de 9 heures 30 à 13 heures 00 à la cafétéria de la Polyvalente Paul-Hubert.

Demandes du *Conseil 9031 des Chevaliers de Colomb de St-Narcisse-de-Rimouski+ : *Journée de pêche familiale - 7 juin 2008+ 

No. 20080308
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 13 février 2008, monsieur Marcel Lepage, président du *Conseil 9031 des Chevaliers de Colomb de St-Narcisse-de-Rimouski+ s=adresse à la municipalité pour faire certaines demandes à la Municipalité pour leur activité *Journée de pêche familiale - 7 juin 2008+, soit :


 
Utilisation de la tente chapiteau (30' x 50') de la municipalité selon les mêmes conditions que l=an dernier, c=est-à-dire, pour le prix de 100 $, taxes incluses et incluant également le transport, le montage ainsi que le démontage de ladite tente ;

 
Utilisation de la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski à titre gratuit ;

ATTENDU
QUE cet organisme projette d=alterner, d=année en année, la tenue de sa soirée entre Saint-Narcisse-de-Rimouski et Rimouski (Quartier Sainte-Blandine) ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à contribuer à l=organisation de cet événement dans la mesure de ses moyens ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de contribuer financièrement dans l=activité *Journée de pêche familiale - 7 juin 2008+ organisée par *Conseil 9031 des Chevaliers de Colomb de St-Narcisse-de-Rimouski+, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Réduction de 200,00 $, taxes incluses, sur le prix régulier de 300,00 $, taxes incluses, pour l=utilisation de la tente chapiteau (30' x 50') de la municipalité, incluant le transport, le montage ainsi que le démontage de ladite tente ;


2) 
Réduction de 50,00 $, taxes incluses, sur le prix régulier de 100,00 $, taxes incluses, pour l=utilisation de la salle communautaire, incluant tous les services s=y rapportant ;


3) 
Confirmation à l=effet que le Lac Neigette sera ensemencé, pour cette activité, d=au moins l=équivalent ou plus des prises de truites qui seront prélevées lors de cet événement ;


4) 
Que le prix pour l=utilisation de la toilette chimique, le cas échéant, soit selon le tarif en vigueur, c=est-à-dire, 75,00 $, taxes incluses, incluant le transport, l=installation, le retour ainsi que le nettoyage après utilisation.

Comité environnemental du Petit-Lac-Ferré : Demande d=aide financière
No. 20080309
ATTENDU
QUE dans un courriel daté du 26 février 2008, monsieur Gilbert Roy, pour le Comité environnemental du Petit-Lac-Ferré, s=adresse à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour nous informer de la création de ce dit comité tout en précisant les objectifs recherchés par celui-ci ;

ATTENDU
QUE celui-ci adresse, au nom de ce dit comité, une demande d=aide financière au montant de 300,00 $ à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, cette somme devant servir de *budget administratif+ et de *fonds de roulement+ et permettre ainsi de couvrir tout l=aspect papeterie, c=est-à-dire, enveloppes, papier, timbres, photocopies, ainsi que les autres documents à produire pour le suivi des actions bénévoles visant la protection et la sauvegarde de ce dit lac ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à contribuer dans ce projet dans la mesure de ses moyens ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte de fournir une contribution financière de 150,00 $ au Comité environnemental du Petit-Lac-Ferré, et ceci à titre d=aide financière unique pour permettre l=organisation des activités visant la protection environnementale du Petit-Lac-Ferré ;


2) 
Demande au Comité environnemental du Petit-Lac-Ferré de fournir, dès que possible, un rapport à la Municipalité indiquant la nature des dépenses payées à même la contribution financière fournie, le tout jusqu=à concurrence du montant alloué ;


3) 
Demande au Comité environnemental du Petit-Lac-Ferré d=informer continuellement la Municipalité des activités organisées, démarches entreprises, etc. visant la protection environnementale du Petit-Lac-Ferré ;


4) 
Informe le Comité environnemental du Petit-Lac-Ferré que la Municipalité fournit 4,64 % (6 800 $  146 441 $ x 100 %) de la somme totale générée et perçue à partir de la taxe foncière générale auprès des 308 chalets inscrits sur le rôle d=évaluation pour l=année 2008, c=est-à-dire un budget de 6 800 $ prévu en subventions à verser pour l=amélioration et l=entretien des chemins d=accès privés aux chalets.

31e conférence régionale 2008 de RÉSEAU Environnement
No. 20080310

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Gilles Théberge et Gerry Chapman pour participer à la 31e conférence régionale 2008 qui se tiendra jeudi le 15 mai 2008 à l=Hôtel Universel de Rivière-du-Loup, cette conférence s=adressant aux inspecteurs municipaux et/ou aux opérateurs en eau potable et/ou eaux usées.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la Municipalité paie l=inscription des personnes autorisées pour cette journée de formation s=élevant au montant de 100,00 $ par candidat, taxes incluses, incluant les frais de la journée ainsi que les frais de repas.


Il est également résolu à l=unanimité que la Municipalité autorise aussi ceux-ci à se rendre à cette conférence avec le camion Ford 1999 de la Municipalité.

Programme *RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENT+
No. 20080311
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 8 février 2008, monsieur François Mizoguchi, directeur de projet pour le Programme *RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENT+ nous informe de la mise sur pied de ce dit programme visant la récupération et le recyclage des réfrigérateurs et congélateurs énergivores de plus de dix (10) ans ;

ATTENDU
QU=ainsi, ce programme offre principalement, un service de collecte gratuite à domicile des vieux appareils d=un volume de 10 à 25 pieds cubes toujours fonctionnels et branchés et en plus de payer une somme de 60 $ par appareil pour un maximum de deux (2) appareils récupérés par domicile ;

ATTENDU
QU=enfin, cet organisme demande le soutien et la participation des Municipalités dans la mise en oeuvre de ce programme ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à fournir sa collaboration pour ce programme ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de fournir sa collaboration pour ce programme et demande au directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, de voir à faire les publications requises à cet effet et de voir également à ce que les principaux renseignements concernant ce dit programme soient disponibles au bureau municipal pour informations aux contribuables.

Dîner-conférence sur le concept de souveraineté alimentaire
No. 20080312

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Patrick April pour participer à un dîner-conférence sur le concept de souveraineté alimentaire, cette activité étant organisée par la Fédération de l=UPA du Bas-Saint-Laurent, vendredi le 14 mars 2008 à compter de 12 h 00 au Club de golf des Saules (Montée des Saules de Rimouski).


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski paie les frais d=inscription à cette activité s=élevant au coût de 25,00 $, taxes incluses.


Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à son délégué les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette activité, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

Demande d=aide financière de la Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-Laurent                                                                  

No. 20080313

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 25,00 $ pour la 17e campagne de souscription populaire de la Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-Laurent, afin d=aider cet organisme dans la poursuite de ses objectifs de services aux personnes concernées.

Demande de contribution du Comité Club de Hockey de St-Narcisse
No. 20080314
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 25 février 2008, madame Sylvie Lepage, trésorière du  Comité Club de Hockey de St-Narcisse, s=adresse au nom de ce dit Comité à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour demander une contribution d=un montant net de  507 $ pour permettre l=achat d=équipement de gardien de but Midget, soit un pantalon et un plastron ;

ATTENDU
QUE la Municipalité dispose des crédits nécessaires à cette fin ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable pour faire l=achat de ces équipements ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la demande du Comité Club de Hockey de St-Narcisse et par conséquent autorise l=achat d=équipement de gardien de but Midget, soit un pantalon et un plastron, le tout conformément à la soumission produite par JMD La source du sport au prix de 469,97 $, avant les taxes applicables.

Plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=eau potable et d=égout                                                                                                              


Dans une lettre datée du 22 février 2008, monsieur Jean-Pierre Beaumont, directeur du Service des programmes et du suivi des infrastructures - Québec pour le Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, nous confirme qu=ils sont en accord avec le Plan d=intervention pour le renouvellement des conduites d=eau potable et d=égout soumis par notre Municipalité le 25 septembre 2007.

Campagne de financement de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le projet de *Condos industriels+                          

No. 20080315
ATTENDU
QUE le responsable de la campagne de financement de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le projet de *Condos industriels+, monsieur Bertrand Landry, s=adresse à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour obtenir son soutien dans ce projet ;

ATTENDU
QUE celui-ci a fait les demandes suivantes, soit :


 
Que la Municipalité lui fournisse une liste de ses plus importants fournisseurs avec un contact ;


 
Qu=une personne de la Municipalité accompagne le président d=honneur, monsieur Jean-Louis Gosselin, lors de la sollicitation de ces fournisseurs pour l=obtention de commandites ciblées ayant une certaine ampleur (Exemple : Maire, employé, inspecteur municipal ou autre) ;


 
Qu=une contribution de  250 $ soit versée par la Municipalité pour une publicité dans un journal visant à présenter la campagne de financement ainsi que le président d=honneur, monsieur Jean-Louis Gosselin, cette publicité coûtant au total  1000 $, dont trois (3) participants ont déjà confirmé leur participation d=un montant de  250 $ chacun, soit la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, la S.A.D.C. de la Neigette et le C.L.D. Rimouski-Neigette ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit prêt à fournir son soutien et sa collaboration pour cette campagne de financement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Accepte les demandes de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, telles que précisées précédemment ;


2) 
Pour la contribution à la publicité, demande qu=une facture officielle soit fournie par la Corporation de Développement à la Municipalité, le moment venu ;


3) 
Accepte de fournir son soutien et sa collaboration pour cette campagne de financement, et ceci dans la mesure du possible et selon les disponibilités des personnes requises à cette fin.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Zone de chasse / Protection des secteurs résidentiels

Une personne de l=assemblée se plaint du fait que certains chasseurs pratiquent la chasse à partir du chemin public ou sur les terrains privés, souvent assez près des résidences et que cela peut être dangereux pour les résidents concernés.  Il demande au conseil municipal ce qu=il peut faire pour faire arrêter ces pratiques ou à tout de moins, prendre des mesures pour améliorer la sécurité de ses contribuables ?


À la demande de la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, informe l=assemblée que la juridiction de la municipalité dans un tel cas se limite à une distance à respecter de toute maison, bâtiment ou édifice qui est pour Saint-Narcisse-de-Rimouski de 150 mètres.


L=application des autres lois en cette matière doit se faire par les agents de la Faune ou les agents de la Sûreté du Québec. Celui-ci indique en terminant qu=il se chargera de faire paraître, dans une édition du journal L=Interactif, un peu avant la période de la chasse, un article à cet effet sur la réglementation municipale concernant les distances à respecter pour faire le tir à partir d=une arme à feu près des bâtiments.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de février 2008 contenant un (1) dossier portant le numéro 003.

VENTE D=IMMEUBLE(S) EN RAISON DU NON-PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES                                                                                                  


Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, explique sommaire​ment la procédure de vente des immeubles en raison du non-paiement des taxes municipales et dépose à la table du conseil munici​pal la liste des dossiers qui comportent des arrérages en date du 4 février 2008.

No. 20080316

Après discussions, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que la municipa​lité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse vendre l=immeuble suivant par la MRC Rimouski-Neigette en raison du non-paiement des taxes municipales :

	Numéro
	Nom

Adresse
	Type d=immeuble et

adresse de la propriété
	Montant total à recouvrer en date du

3 mars 2008

	1
	Jean-François Caron

475, chemin du Panorama

Rimouski G5L 1T8
	3550-11-5505-00-0000

Rue des Pins

Terrain vague desservi
	366,42 $

	
	
Total :
	366,42 $



Toutefois, afin de donner une dernière chance au contribuable concerné par cette procédure, il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retire ce dossier à être vendu en raison du non-paiement des taxes municipales pour cette année en autant que le paiement minimum des arrérages de taxes municipales pour de l=année 2006 et des années antérieures, plus l=intérêt total couru (Année 2008 et années antérieures), parvienne au bureau municipal au plus tard vendredi le 14 mars 2008 à 16 heures ou que le contribuable concerné ait fait parvenir à la municipalité pour cette même date, une série de chèques postdatés couvrant au moins le montant minimum exigé, tel que précisé précédemment.

DÉLÉGUÉS AUX ASSEMBLÉES DE LA CORPORATION *LE TERRITOIRE POPULAIRE CHÉNIER INC.+                                                                          

No. 20080317

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l'unanimité, que le con​seil de la munici​palité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Benoît Lavoie et monsieur Gaston Noël, pour assister à l'assem​blée générale an​nuelle de la corporation Le Ter​ritoire populai​re Chénier inc.


Une copie de l'avis de convocation de l'assemblée générale annuelle, qui doit être tenue vendredi le 28 mars 2008 à 19 heures 30 au Restaurant Le Gondolier (704, rue Richard, Trois-Pistoles), est remise à chacun d'eux par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN (LOT 37-3 RANG V CANTON MACPÈS) PAR MADAME NADINE BÉRUBÉ ET MONSIEUR GUY LECHASSEUR                

No. 20080318
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 2 février 2008, madame Nadine Bérubé et monsieur Guy Lechasseur (82, rue de la Montagne, St-Narcisse-de-Rimouski), s=adressent à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour manifester leur intention d=acquérir, pour le prix offert de 1 500 $, le lot numéro 37‑3 du Rang V du Canton Macpès, situé en bordure de la rue de la Montagne, le tout pour des fins d=embellissement et d=aménagement d=un espace vert ;

ATTENDU
QUE l=objectif primordial de la Municipalité est de vendre ses terrains résiduels, qui sont desservis par les réseaux d=aqueduc et d=égout domestique, pour fin de construction de bâtiments permis dans la zone où sont situés ces dits terrains ;

ATTENDU
QUE les demandeurs ont des objectifs totalement différents de ceux recherchés de la Municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rejette la demande de madame Nadine Bérubé et monsieur Guy Lechasseur le tout pour les fins recherchées et pour les raisons invoquées précédemment.

OFFRES POUR L=ACHAT DES VIEUX MÉTAUX RÉCUPÉRÉS
No. 20080319
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu les offres des entreprises suivantes pour la récupération des vieux métaux, soit :


 
115,00 $ / Tonne, transport inclus, par Métal du Golfe (Saint-Anaclet) ;


 
55,00 $ / Tonne, transport inclus, par Groupe Bouffard inc. (Matane) ;

ATTENDU
QUE la meilleure offre est celle de Métal du Golfe de Saint-Anaclet ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise la vente de ses vieux métaux récupérés, lorsque requis, à Métal du Golfe de Saint-Anaclet, pour l=année 2008, le tout selon les conditions soumises par cette entreprise dans son courriel daté et reçu le 12 février 2008.

OFFRES POUR LA FOURNITURE ET L=INSTALLATION D=UN RÉSERVOIR À ESSENCE                                                                                                     

No. 20080320
ATTENDU
QUE les employés municipaux éprouvent régulièrement des difficultés pour l=approvisionnement en essence requise pour les véhicules et équipements de la Municipalité ;

ATTENDU
QUE  la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu les offres des entreprises suivantes pour la fourniture des équipements requis pour permettre à la municipalité de s=installer un réservoir à essence avec les accessoires requis, et ceci en conformité avec ses besoins, soit :


 
Les Pétroles BSL s.e.c. :

· Réservoir de 1140 litres (300 gallons U.S.) prêté ;

· Pompe électrique, compteur, lance et boyau, prêtés ;

· Frais de transport : 70,00 $, plus les taxes applicables ;

· Frais de filtre et adaptateur : 25,00 $, plus les taxes applicables ;


 
Le Groupe Gaz-O-Bar :

· Réservoir de 250 gallons U.S. (950 litres) pour le prix de 575,00 $, plus les taxes applicables ;

· Pompe électrique, compteur, lance et boyau, pour le prix de 570,00 $, plus les taxes applicables ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal juge que la meilleure offre est celle de Les Pétroles BSL s.e.c. ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal juge que cet équipement est devenu nécessaire pour la Municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte l=offre de l=entreprise ALes Pétroles BSL s.e.c.@, le tout selon les conditions précisées dans une télécopie datée et fournie le 15 février 2008.

LA FÊTE DES VOISINS - 7 JUIN 2008
No. 20080321
ATTENDU
QUE les Municipalités du Québec ont reçu une invitation spéciale des divers intervenants provinciaux pour l=organisation de *La Fête des voisins 2008+, devant se dérouler samedi le 7 juin prochain à l=échelle provinciale, et ceci dans le cadre de la Semaine de la municipalité ;

ATTENDU
QUE cet événement est programmé durant la même journée que celle retenue par le Conseil 9031 des Chevaliers de Colomb de Macpès pour l=activité *Journée de pêche familiale - 7 juin 2008+ et dont la soirée doit, pour cette année, se tenir dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire plutôt organiser son activité annuelle dimanche le 1er juin 2008, correspondant plus aux objectifs recherchés ainsi qu=aux activités à y tenir ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
N=organise aucune activité dans le cadre de *La Fête des voisins 2008+, devant se tenir samedi le 7 juin 2008 à l=échelle provinciale ;


2) 
Organise son activité annuelle municipale dimanche le 1er juin 2008, le tout selon à peu près la même structure que les années passées ;


3) 
Organise par cette même occasion, une journée de nettoyage de façon à embellir l=environnement, plus particulièrement pour les terrains municipaux ainsi que les abords des routes et des chemins publics.

PROGRAMME DE *SUBVENTIONS SALARIALES+
No. 20080322

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise son directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à présenter et à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une demande d=aide financière dans le cadre du programme *Subventions salariales+, le tout visant l=embauche d=une personne pour une période de trente (30) semaines à titre d=expérience de travail.

ADHÉSION DÉFINITIVE RREMQ
No. 20080323
ATTENDU
la mise en place du Régime de retraite des employés municipaux du Québec ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski par sa résolution numéro 20071240 a pris la décision d=adhérer de façon conditionnelle à ce régime ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a pris acte du bulletin d=information du 20 février 2008 qui confirme le règlement du régime en ligne avec les paramètres déjà envisagés et annoncés ;

ATTENDU
QUE les employés de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ont été consultés sur la participation à ce régime et que plus de la moitié ont approuvé celle-ci ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité :


11 
que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adhère de façon définitive au Régime de retraite des employés municipaux  du Québec ; 


21
que cette adhésion soit effective au 1er janvier 2008 ;


31
qu=à compter de cette date, l=ensemble des employés participe au volet à cotisation déterminée ;


41
de fixer la cotisation salariale à 4,0 % du salaire admissible ; 


51
que  soit autorisé à attester pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski du consentement de celle-ci aux obligations qui lui incombent en vertu du règlement du régime qui lui sera transmis par l=administrateur du régime ;


61
que le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé à transmettre à SSQ Groupe financier, organisme fiduciaire du régime, les cotisations de l=employeur et des employés retenues depuis la date d=adhésion du régime.

ORGANISATION ET COORDINATION DU SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF ET DU SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ                             

No. 20080324
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a laissé l=organisation du transport collectif ainsi que du transport adapté, à la MRC de Rimouski-Neigette ;

ATTENDU
QUE le ministère des Transports du Québec suggère l=adoption d=une résolution, par les Municipalités locales, pour mandater officiellement la MRC à cet effet ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit disposé à adopter une telle résolution ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate la MRC de Rimouski-Neigette pour l=organisation ainsi que la coordination du service de transport collectif et du service  de transport adapté pour le territoire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

CONTRAT(S) AVEC PG GOVERN QC INC
Licence d=exploitation et terme d=utilisation pour les logiciels d=application
No. 20080325

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le contrat intitulé *Licence d=exploitation et terme d=utilisation pour les logiciels d=application+ proposé par PG Govern QC inc., le tout tel que soumis, et par conséquent autorise et mandate la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ce dit contrat.

Contrat d=entretien et de soutien des logiciels d=application
No. 20080326

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le contrat intitulé *Contrat d=entretien et de soutien des logiciels d=application+ proposé par PG Govern QC inc., le tout tel que soumis, et par conséquent autorise et mandate la mairesse suppléante, madame Florence Bélanger, ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, ce dit contrat.

DOSSIER LOISIRS

Sous-comité du *Comité municipal des loisirs+ pour le financement du *Bâtiment de services en loisirs+ ainsi que des infrastructures d=y rattachant 

No. 20080327
ATTENDU
QUE les membres du Comité municipal des loisirs désirent aller un peu plus loin pour la concrétisation du projet de bâtiment de services pour les sports et loisirs, sur le terrain du Complexe des sports et loisirs, et à cette fin désire former un Comité pour la recherche de financement afin de permettre la réalisation de ce dit projet ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à une telle démarche ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme un comité intitulé *Sous comité municipal des loisirs / Financement du projet de bâtiment de services pour les loisirs+, lequel comité est formé des personnes suivantes et à pour objectif principal de rechercher et d=obtenir du financement pour la concrétisation du projet de *Bâtiment de services pour les sports et loisirs, sur le terrain du Complexe des sports et loisirs+ :



Monsieur Benoît Lavoie, conseiller municipal ;



Monsieur Normand Proulx ;



Monsieur Olivier Noël ;



Monsieur Stéphane Cloutier ;



Monsieur Yvan Collin ;



Madame Lucie Guimond.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, offre tout le soutien possible pour ce comité, dont entre autres, le service de photocopies et de secrétariat.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20080328

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 33.
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